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Dialogue interactif avec le mécanisme des experts sur les droits
des peuples autochtones

Déclaration du Comité des Droits de l’Enfant
Mme Hynd AYOUBI IDRISSI

Vice-Chair CRC

Chères experts et chers experts,

Le Comité des Droits de l’enfant remercie le Mécanisme des experts sur les

droits des peuples autochtones pour son invitation à prendre part au dialogue

interactif avec les organes de traité. Je me réjouis d’y prendre part au nom du

comité ainsi que mes collègues Mr Luis Pedernera et Mr Benoît  Benoit Van

Keirsbilk.

 

Je tiens tout d’abord à vous féliciter pour la qualité du projet de l’étude sur « Les

droits de l’Enfant autochtone au regard de la Déclaration des Nations Unies sur

les Droits des Peuples Autochtones ». Cette étude constitue un important état

des lieux en vue d’un meilleur suivi des droits des enfants autochtones.

Si la Convention des Droits de l’Enfant, le traité quasi-universellement ratifié,

est  le  texte  par  excellence,  de  portée  contraignante,  pour  la  protection  et  la

promotion des droits de tous les enfants sans aucune forme de discrimination,

force est de constater que certaines catégories d’enfants appellent une attention

particulière pour garantir l’effectivité de leurs droits. Les enfants autochtones en

font partie.



2

Tout en portant sur les droits de tous les enfants, considérés dans leur globalité

et leur singularité dans le respect des principes et droits fondamentaux (non-

discrimination,  intérêt  supérieur  de  l’enfant,  vie,  survie  et  développement  et

droit  à la participation),  la convention comporte des dispositions spécifiques

portant sur les enfants autochtones : accès à une information adéquate en prenant

en compte les besoins linguistiques des enfants autochtones (art 17) ; le respect

de l’identité, de la langue et des valeurs culturelles ; l’apprentissage des valeurs

d’égalité, de tolérance et d’amitié avec les personnes d’origine autochtone  en

tant qu’objectifs de l’éducation (art 29) et enfin le droit à une vie culturelle et à

employer  sa  propre  langue  en  commun  avec  les  autres  membres  de  son

groupe (art 30).

Dans son œuvre pour améliorer l’appropriation et la mise en œuvre des droits

des enfants autochtones, le Comité des Droits de l’enfant a organisé une journée

de débat général sur cette thématique (2003) et a adopté l’OG n°11 (2009), outre

les observations et recommandations destinées aux Etats parties, en raison de

l’insuffisance des données dans les  rapports initiaux ou périodiques,  pouvant

informer le Comité sur les mesures prises en faveur des enfants autochtones.

Chères expertes, chers experts,

Au moment où ce dialogue interactif a lieu, le monde vit encore sous l’impact

du Covid-19. Tout un chacun sait que depuis la déclaration du Covid-19 en tant

que pandémie mondiale, les mesures de prévention et de riposte n’ont pas été

conçues d’une manière intégrée. 

Beaucoup de vulnérabilités  sont  apparues  et  d’autres  se  sont  exacerbées,  les

enfants autochtones n’ont pas échappé à cette situation. L’évaluation post-Covid

montrera le réel impact, sur la satisfaction des droits fondamentaux des enfants
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autochtones confrontés plus que d’autres à la fracture numérique compromettant

l’éducation à distance, à la difficulté d’accès aux soins de santé y compris la

santé mentale, etc. 

Cette situation se trouve encore plus compliquée, en raison des discriminations

et des vulnérabilités croisées : le genre ; la situation de handicap ; la pauvreté ;

etc.

La riposte au Covid-19 et la reconstruction du monde post Covid-19 doit se faire

dans le cadre d’une réponse intégrée prenant en considération les spécificités des

enfants autochtones qui ne sont pas un groupe homogène.

Une meilleure garantie des droits des enfants autochtones appelle, entre autres,

à : 

- améliorer le système de collecte de données ventilées ;

- assurer la visibilité des enfants autochtones dans les politiques adoptées ; 

- prendre en considération les besoins  spécifiques des enfants autochtones

proies à de multiples vulnérabilités et discriminations croisées  ;

- diffuser les droits de l’enfant et à veiller à la formation de ceux et de

celles travaillant avec ou pour l’enfant autochtone ;

impliquer le secteur des affaires ;

- lutter  contre  les  violences  accrues  notamment  à  l’encontre  des  filles

(MGF, mariages d’enfants, etc) ;

- endiguer la surreprésentation dans les structures de placement et de prise

en charge alternative ;

- lutter  contre  la  surreprésentation  des  enfants  autochtones  dans  les

systèmes de justice pour enfants, voire développer des formes de justice
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communautaires  à  même  de  répondre  à  leurs  besoins  (  Art  40  CDE

« déjudiciarisation »  et  OG  n°24  sur  « Le  système  de  justice  pour

enfants) ;

- renforcer  le  rôle  des  enfants  en  tant  qu’acteurs  de  leurs  droits  et

promouvoir les initiatives des enfants défendeurs de leurs droits ;

- garantir la justiciabilité des droits des enfants autochtones par l’accès à la

justice (y compris les mécanismes de plaintes extra-judiciaire).

Enfin,  aucun  enfant  ne  doit  être  laissé  derrière,  les  Etats  sont  appelés  à

prendre les mesures nécessaires conformément à leurs obligations en matière

de respect, de protection et d’effectivité des droits de tous les enfants, sans

aucune forme de discrimination ou d’exclusion.

Il va sans dire, que la collaboration entre les organes de traités et les

procédures  spéciales  est  une  consécration  de  la  complémentarité  des

mécanismes de protection des droits de l’homme.

Je vous remercie pour votre attention


